
 

 

 
 
 

Médaille du Gouverneur général en architecture de paysage  

Formulaire de candidature et directives (2024) 

À propos du 
prix 

La Médaille du Gouverneur général en architecture de paysage (MGGAP) est la plus haute 
distinction que l’AAPC confère aux architectes paysagistes. La médaille, décernée tous les deux ans, 
honore les grands architectes paysagistes dont les réalisations et l’influence ont marqué la société 
canadienne.  

Admissibilité Sont admissibles : 

a) les architectes paysagistes,  

b) les membres de l’AAPC.  

Les lauréats du Prix d’excellence pour l’ensemble des réalisations de l’AAPC sont admissibles à la 
MGGAP. 

Ne sont pas admissibles :  

Les membres actifs du conseil d’administration de l’AAPC. 

Le prix ne sera pas décerné à titre posthume, la date d’ouverture des soumissions du programme 
faisant foi. 

Restriction La MGGAP n’est décernée qu’une seule fois à un individu. 

Fréquence La médaille est décernée tous les deux ans. 

Mise en 
candidature 

Sont autorisés à présenter une candidature : 

a) les membres de l’AAPC, 

b) les associations constituantes de l’AAPC. 

L’AAPC assure la confidentialité des candidatures. Les dossiers non retenus ne sont pas conservés 
dans les archives de l’AAPC. 

L’auteur d’une candidature lauréate peut être invité à participer à des activités dans le cadre de la 
remise des prix. L’auteur devra par exemple préparer un affichage ou une présentation PowerPoint 
illustrant les œuvres (avec références photographiques) du candidat lauréat. 

Attribution Le prix est attribué par le comité de la MGGAP qui est composé du président de l’AAPC et du 
président sortant, et de trois membres nommés par le conseil d’administration de l’AAPC à chaque 
appel de candidatures.  

Le jury se réserve le droit de proposer à un auteur d’une candidature non retenue de la présenter de 
nouveau à la prochaine remise des médailles. 

Les délibérations du jury sont confidentielles. Les commentaires du jury ne seront pas communiqués 
aux auteurs des candidatures et la liste de candidatures ne sera pas publiée. 



Critères d’évaluation 

● excellence et réalisations reconnues à l’échelle nationale
● contribution unique qui a marqué la société canadienne
● reconnu pour son leadership et son esprit éclairé, exerce une véritable influence sur de

nombreuses personnes 
● incarne les valeurs de la profession et de l’AAPC, son approche auprès de ses collègu

et de sa clientèle expriment fortement ces valeurs 
● valorise l’excellence dans la profession 
● contribue à l’avancement de la profession 
● hautement respecter parmi ses collègues et ses pairs, grande influence 
● fait preuve de persévérance, surmonte les obstacles, croit fermement dans son

approche 

Date limite Les candidatures doivent être reçues d’ici le jeudi 1er février 2024 à 16h HAE. 

Avis Le lauréat et l’auteur de la candidature seront avisés des résultats en privé deux à trois mois après la 
date limite. L’AAPC paiera les frais de déplacement du lauréat pour assister à la cérémonie.  

Les auteurs des candidatures non retenus seront avisés par lettre. Les résultats ne seront pas 
communiqués par téléphone.  

Annonce et 
remise des prix 

Le lauréat de la MGGAP sera annoncé dans le Bulletin de l’AAPC, dans un communiqué de presse et 
d’autres publications de l’AAPC, de l’IRAC et de Rideau Hall. En acceptant le prix, le lauréat consent 
à ce que l’AAPC utilise son image pour promouvoir la Médaille. 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

MÉDAILLE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN ARCHITECTURE DE PAYSAGE 

1. RENSEIGNEMENTS SUR LE CANDIDAT 

Nom : 

Adresse : 

Tél. : 

Courriel : 

2. RENSEIGNEMENTS SUR L’AUTEUR DE LA CANDIDATURE (individu ou organisme) 

Nom : 

Adresse : 

Tél. : 

Courriel : 



 

 

3. CURRICULUM DU CANDIDAT 

Résumé des études, de 
l’expérience et de l’influence 
du candidat.  

(Maximum de 600 mots) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. LE CANDIDAT SATISFAIT- IL AUX CRITÈRES D’ÉVALUATION  

Excellence et réalisations 
reconnues à l’échelle 
nationale 

(Maximum de 600 mots) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contribution unique qui a 
marqué la société 
canadienne 

(Maximum de 600 mots) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Reconnu pour son leadership 
et son esprit éclairé, exerce 
une véritable influence sur 
de nombreuses personnes 

(Maximum de 600 mots) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Incarne les valeurs de la 
profession et de l’AAPC, son 
approche auprès de ses 
collègues et de sa clientèle 
expriment fortement ces 
valeurs 

(Maximum de 600 mots) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valorise l’excellence dans la 
profession  

(Maximum de 600 mots) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Contribue à l’avancement de 
la profession  

(Maximum de 600 mots) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hautement respecter parmi 
ses collègues et ses pairs, 
grande influence 

(Maximum de 600 mots) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait preuve de persévérance, 
surmonte les obstacles, croit 
fermement dans son 
approche 

(Maximum de 600 mots) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

5. DOCUMENTS DE SOUTIEN 

Le dossier de candidature doit comprendre : 

o une photo (.jpg ) du candidat,  
o un curriculum vitae ou une synthèse du parcours professionnel du candidat et de ses œuvres 

d’architecture de paysage, 
o autres documents de soutien (pas plus de 20 pages de 8,5 x 11 po), notamment des photographies de 

projet et des articles, 
o de trois (3) à cinq (5) lettres de recommandation. 

 

6. DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le dossier doit être : 
o reçu avant la date limite (les dossiers en retard ne seront pas acceptés), 
o conforme aux exigences (les dossiers incomplets ne seront pas acceptés), 
o envoyé à l’adresse suivante : CSLA, 12 Forillon Cr., Ottawa ON K2M 2W5, 
o envoyé par courriel dans un seul document (.pdf) accompagné d’une photo (.jpg) du candidat à 

l’adresse suivante : executive- director@ csla- aapc.ca. 
Adressez vos questions à Michelle Legault, directrice générale de l’AAPC : executive-director@csla-aapc.ca  
ou 613-668-4775. 
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